
L’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines est l’université des Yvelines. Implantée 
sur cinq campus (Versailles, Saint-Quentin-en-Yvelines, Mantes, Vélizy et Rambouillet), elle 
accueille près de 23 000 étudiants et propose plus de 200 formations couvrant l’ensemble 
des grands domaines disciplinaires.

Elle place l’innovation pédagogique, la professionnalisation et l’ouverture internationale au 
cœur de ses missions, en lien étroit avec une recherche de haut niveau. Membre fondateur 
de l’Université Paris-Saclay, 13e université mondiale, l’UVSQ contribue activement à sa 
construction et sa réussite.

Profondément ancrée sur son territoire et à l’écoute de ses partenaires institutionnels et économiques, l’UVSQ 
forme des talents capables de répondre aux besoins des entreprises et des organisations. Ses formations 
évoluent en permanence pour accompagner les transitions professionnelles et sociétales, soutenir l’innovation 
et contribuer à une dynamique territoriale durable.

Le fléchage du solde de votre taxe d’apprentissage dépasse le simple cadre d’un soutien financier : il devient 
un véritable accélérateur de transformation pour notre université. Il nous donne les moyens de réinventer en 
continu nos dispositifs de formation, d’intégrer des environnements technologiques de pointe et d’intensifier 
des collaborations à forte valeur avec les acteurs socio-économiques.

Nous vous remercions pour votre confiance et comptons sur votre engagement afin de renforcer, ensemble, 
l’excellence et le rayonnement de notre université.

Professeur Loïc JOSSERAN
Président de l’UVSQ

Comment verser votre taxe d’apprentissage à l’UVSQ :
flécher l’UVSQ et ses formations sur SOLTéA

Pour soutenir l’UVSQ, ses formations, ses étudiantes et étudiants, nous vous invitons à vous 
connecter sur la plateforme SOLTéA et y sélectionner l’UVSQ avec son CODE UAI à 8 chiffres : 

0781944P
Vous pouvez aussi faire un choix plus fin en sélectionnant la composante, le service

ou la formation de l’UVSQ (voir au dos)

Seule cette étape de fléchage vous assure que votre versement sera affecté
à notre établissement ou ses formations !

Taxe d’apprentissage  2026

Contribuez à la qualité de nos formations
et à la réussite de nos étudiants !

0781944P

https://www.uvsq.fr/taxe-dapprentissage
https://www.uvsq.fr/taxe-dapprentissage
https://www.uvsq.fr/taxe-dapprentissage
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Contact : 

Marina SPASIC
taxe.apprentissage@uvsq.fr

Tél : 01 39 25 79 23

Pourquoi flécher votre solde de la taxe d’apprentissage ?

Cela vous permet de :

•	 Donner du sens à un impôt/taxe et soutenir un/des établissement(s) d’enseignement de son choix
•	 Créer ou renforcer les relations/partenariats avec un établissement
•	 Promouvoir une formation/un diplôme
•	 Anticiper les futurs évolutions et besoins en formations/compétences de son entreprise
•	 Financer l’adaptation des formations au regard des mutations et enjeux de notre société

Codes UAI de nos composantes et directions :

0782076H

0782104N

0783599N

0783600P

0782117C

0781945R

0783457J

0782075G

0783375V

0783601R

0783397U

FACULTE DE DROIT ET SCIENCE POLITIQUE

INSTITUT DES SCIENCES ET TECHNIQUES DES YVELINES

INSTITUT D’ÉTUDES CULTURELLES ET INTERNATINALES - IECI

INSTITUT SUPERIEUR DE MANAGEMENT - IAE

IUT DE MANTES EN YVELINES

IUT DE VELIZY

OBSERVATOIRE DE VERSAILLES SAINT QUENTIN EN YVELINES - OVSQ

UFR DES SCIENCES

UFR DES SCIENCES SOCIALES

UFR SIMONE VEIL - SANTÉ

DIRECTION DES ÉTUDES, DE LA FORMATION ET DE L’INSERTION 
PROFESSIONNELLE

Comment flécher directement à nos formations ?

      Listes des diplômes habilités pour la taxe d’apprentissage (Excel)
Cette liste comprend toutes les formation de l’UVSQ habilitées à recevoir de la taxe d’apprentissage, y 
compris les masters de l’UVSQ accrédités par l’Université Paris-Saclay.

Comment est utilisé le solde de la taxe
d’apprentissage à l’UVSQ ?	

En 2025, votre soutien a été investi dans :

•	 L’accompagnement personnalisé des étudiants et 
étudiantes en situation de handicap, favorisant la 
réussite et l’égalité des chances tout au long de leur 
parcours via notamment l’acquisition de matériel adapté

•	 L’accompagnement de nos étudiantes et étudiants dans 
leurs études et l’insertion professionnelle

•	 L’intervention de conférenciers et l’information sur la vie 
professionnelle

•	 L’achat, la location et l’entretien de matériels 
pédagogiques

•	 La location de salles spécifiques, la promotion des 
diplômes et le financement de voyages d’études

Calendrier 2026
Quand ?

19
mai

Ouverture du portail
aux établissements

26
mai

21
août

03
sept.

21
oct.

1re période de répartition

2e période de répartition

Virement
des fonds répartis

01
sept.

05
nov.

26
nov.

Versement des fonds non répartis par voie réglementaire

https://www.uvsq.fr/liste-des-formations-habilitees-pour-la-taxe-dapprentissage

